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AUX MEMBRES DE LA COMMISSION DU RÈGLEMENT, DES IMMUNITÉS ET DES 
AFFAIRES INSTITUTIONNELLES 
 
SECRÉTARIAT DE L'ASSEMBLÉE PARLEMENTAIRE 
 
Carnet de Bord 
28 juin 2012 
 
 

La Commission du Règlement, des immunités et des affaires institutionnelles, réunie le 27 juin 
2012 à Strasbourg, sous la présidence d’abord de M. Arcadio Díaz Tereja (Espagne, SOC), deuxième Vice-
président, puis de M. Oliver Heald (Royaume-Uni, GDE), premier Vice-président, en ce qui concerne : 
 
– Déontologie des membres de l’Assemblée parlementaire : bonne pratique ou devoir ? 
(rapporteur : M. Oliver Heald, Royaume-Uni, GDE): a examiné un projet de rapport, adopté à l’unanimité un 
projet de résolution, incluant un code de conduite des membres de l’Assemblée parlementaire, et a chargé 
son rapporteur de les présenter lors de la quatrième partie de session de l’Assemblée 2012; 
 
– Demande de levée de l’immunité parlementaire de M. Dick Marty:  
 

. a pris note de la demande de levée de l’immunité parlementaire de M. Dick Marty, ancien membre 
et rapporteur de l’Assemblée, émanant du tribunal de district de Priština et transmise au Président 
de l’Assemblée parlementaire par la mission « Etat de droit » menée par l’Union européenne au 
Kosovo (EULEX); 

  
. a approuvé à l’unanimité un avis au Président de l’Assemblée, concluant que M. Marty jouit de 
l’immunité garantie par l’article 14 de l’Accord général sur les privilèges et immunités du Conseil de 
l'Europe, que cette immunité possède un caractère absolu et permanent et s’applique à toutes les 
procédures judiciaires, et qu’elle ne peut pas être levée par l’Assemblée qui n’en a pas compétence 
aux termes de l’article 66 de son Règlement; 

 
– Questions administratives et budgétaires : 
 

. a entendu une présentation du président du Comité du Personnel du Conseil de l'Europe, M. 
Giovanni Palmieri; 
. a examiné et approuvé à l’unanimité une communication au Bureau de l’Assemblée sur l’analyse 
de l’utilisation faite par les groupes politiques de l’Assemblée de leurs allocations pour 2011 
[Rapporteur : M. Rudy Salles (France, PPE/DC)]; 

 
– La discipline des membres de l’Assemblée parlementaire: a désigné M. Heald (Royaume-Uni, 
GDE) rapporteur; 

 
– a pris note de son programme de travail; 
 
– Prochaine réunion: 

 
. à Strasbourg, durant la 4ème partie de session de l’Assemblée (1–5 octobre 2012). 

 
 

Valérie Clamer, Kateryna Gayevska 



 

 
cc.  Secrétaire Général de l'Assemblée parlementaire  
 Directeur Général, Directeurs et agents du Secrétariat de l'Assemblée parlementaire  
 Secrétaires des délégations nationales de l'Assemblée 
 Secrétaires des groupes politiques de l'Assemblée 
 Secrétaires des délégations d'observateurs et de partenaires pour la démocratie 
 Secrétaire Général du Congrès  
 Secrétaire du Comité des Ministres  
 Directeurs Généraux 
 Directeur de Cabinet du Secrétaire Général du Conseil de l'Europe 
 Directeur du bureau du Commissaire aux droits de l'homme 
 Directeur de la Communication 
 Représentations Permanentes auprès du Conseil de l'Europe 


